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TRANCE-
Paris, le 8 janvier. — ha Moniteur tie ce jour 
r.îjent ce qui suit :
« he roi ayant accepté la démission de M. le 
ince de Talleyrand , a nommé M. le lieutenant- 
néral comte de Sébastiani son ambassadeur pres 
M. le roi dû royaume uni de la Grande Bretagne 
d'Irlande. »
titre de M. le prince de Talleyrand a M. le 

ministre des affaires étrangères.
lonsieur le ministre. Lorsque la confiance du roi m’appela- 
f a quatre ans, à l'ambassade de Londres « la difficulté 
me,de la mission me fit obéir. Je crois l'avoir accomplie 
ement pour la France et pour le roi , deux intérêts tou
rs présens à mon esprit, étroitement confondus dans ma 
isée. Dans ces quatre années la paix générale maintenue a 
mis à tontes nos lelafions de se simplifier ; notre politique, 
otée qu'elle était, s’est mêlée à celle des autres nations, 
"a été acceptée, appréciée , honorée par les honnêtes 
s de tous les pays. La coopération que nous avons oh
ne de l’Angleterre, n’a rien coûté ni à notre indépen- 
ice ni à nos susceptibilités nationales, et té! a été notre 
pect pour le droit de chacun , telle a été la franchise de 
nos procédés que , loin d’inspirer de la méfiance, c’est 

tc garantie que l’on réclame aujourd'hui eontre cet esprit 
fïopagandisme qui inquiète la vieille Europe. C’est assu- 

à la haute sagesse du roi , à sa grande habilité qu’il 
t attribuer des résultats aussi satisfaisaus. Je ne réclame 
,r nioi-mêrne d’autre mérite que celui d’avoir deviné avant 
s b pensée profonde du roi -, et de l’avoir annoncée à 
«ut qui se sont convaincus depuis de la vérité de mes 

Mais aujourd'hui que l’Èurope connaît et admire le 
« ÎJ'ie par cela même, les principales difficultés sont sur- 

aujourd’hui que l’Angleterre a peut être un besoin 
‘V *u notre de notre alliance mutuelle, et que la route 

paraît vouloir suivre doit lui faire préférer un esprit 
éditions moins anciennes que le mien; aujourd’hui, je 
13 pouvoir , sans manquer de dévouement au roi et à la 
l!îce;» supplier respectueusement 3. M d’accepter ma dé* 
î8,0w, et je vous prie, M. le ministre, de la lui présenter. 
n grand âge, les infirmités qui en sont la suite naturelle , 
repus qu’il conseille , les pensées qu’il suggèie , rendent 
demarche bien simple , ne la justifient que trop . et en 

l meme un devoir. Je me confie à l’équitable bonté du 
pour en juger ainsi.

fgTCez, M. le ministre, l’assurance de ma très-liante con- 
•‘10n> Le prince de Talleyrand

texte du .message du president des États- 
is est arrivé à Paris. Après avoir fait Thistorique 
démarches entreprises pour obtenir l'indemnité, 

général Jackson term in« le passage relatif à la 
lnce, parla menace de faire saisir les propriétés 
Bçitises, Pour garantie du vote de la chambre 
^deputes en faveur de cette indemnité', laquelle 
ev*i comme on sait, à 25 millions, de'jà refuse's 

a session dernière.
fePonsc du congrès ne se fera pas long temps 

n< re et forcera le gouvernement de Louis-Phi- 
cliamS}ren^re °'1 Parl* ou ® consulter de nouveau

listT SC'ss’on v*e,d d’e'clater dans le parti le'gi- 
......,en France. Voici ce que dit à ce sujet le
y^tionnei . 4 J

,a 4'scorde est au camp le'gilimiste : un nou- 
I® France, se pose, à la barbe de la 

'ariali|,l,,e Jl (*azette 1 comme le seul et
péei!^e défenseur des intérêts monarchiques eu- 
ax d plte ^eu'"e ne recoiinaît de droits que 
0Ilar E| .Parles X, de monarchie possible que la 
!nr: C.‘le absolue. Il y a loin de là aux home'lies 
Geistes de la Quotidienne au suffrage de

** b ’
>m p?riie a déjà dépassé les procédés aigre- 
ù tiei) es l"qûres d’épingles. Si les deux feuilles 
nn î11 'e haut-bout dans le parti s’obstinent 
a Pas /.'S'V’UX silence , la nouvelle venue, qui 
irlçeilg , en*r‘'r l'incognito dans ses calculs, les 
•Ißuhmjg' p°Us sens pour obtenir l’honneur d une 

bile accuse e'nergiquement leur légiti

mité' mitigée et leurs prétentions de réforme par 
lementaire, elle s’indigne surtout contre l’égoïsme 
opiniâtre qui leur fait tenir sous le boisseau les vérités 
quelle se croit appelée à dispenser aux vrais 
royalistes.

» En attendant que les journaux ainsi attaqués 
s'expliquent , voici venir les notabilités du parti , 
MM. tie Fitz James et Kergolay, qui donnent leur 
désapprobation formelle au réchauffé des vieilleries 
absolutistes , que sert la nouvelle feuille aux ri
goristes du droit divin. Ces messieurs se trou
vent dépassés de beaucoup ; ils ne voudraient re
venir qu’à i83o , on les ramène à reculons jus
qu’en 1788.

— La Quotidienne a été saisie à l’occasion d’un 
article intitulé : Le Roi boit ƒ L’article a été pu
blié le 5 , et la saisie n’ayant en lieu que le 6, le 
numéro du journal a été expédié dans les départe- 
mens.

NOUVELLES DE MADRID . DU l" JANVIER.

Le changement de ministère n’aura pas lieu , 
quoiqu’il en ait été sérieusement, question, Oo a 
senti que ce n’était pas en présence des embarras 
suscités par le carlisme dans les provinces du nord 
qu’on devait se désunir.

Dans la séance du 3i décembre, le ministère a 
présenté aux cortès le projet de loi impatiemment 
attendu du réglement ( arreglo ) ou de le liquida
tion générale de la dette intérieure de l’état,

Les dispositions de cette loi , qui ont pour but 
la réparation d une foule d’injusiiceS , tendront 
nécessairement à consolider le crédit national. L'ex
posé des motifs , rédigé avec une rare habileté, 
ne doit être imprimé que dans quelques jours, La 
lecture de ce document important a dure' près de 
deux heures et a été' écoulée avec une religieuse 
attention.

BELGIQUE.
LIEGE . LE 10 JANVIER.

LES BIX POUR CENT.

Tous les journaux s’occupent des 10 p. ”|0 que 
nous ont valu les hollandais armés, que M. Evain 
a trouvés dans sa correspondance officielle. Ne nous 
suflira-t-il pas d’avoir essuyé les lourdes plaisante
ries de nos voisins du Zuyderze'e ; d’avoir éprouvé 
la mystification d’un qui vive ! et d’avoir vu le 
commerce agité d’inquiétudes fâcheuses ? V er
rons-nous réaliser encore une surcharge d’impôts, 
parce que M. Evain s’est laissé persifler par ses 
correspondans ?

M. d’Huart a demandé le crédit supplémentaire , 
sous la réserve , ce sont ses mots , que I horison 
politique ne continuerait pas à rester aussi obscur. 
Or, si M. d’Huart l'observe de teins en teins , il y 
a vu beaucoup de nuages se retirer depuis lors. 
Nous ayons trop fait nous-mêmes de cette métérép- 
logie pour y revenir; mais pour nous borner aux 
événeuiens de la semaine, les réponses de Louis- 
Philippe et de Le’opold contiennent des argument 
péremptoires contre la perception de çette contri
bution de guerre, et les débuts des élections an
glaises nous prédisent d’autre part la dissolution 
forcée du ministère Peel : si cette dissolutioii a 
lieu, quel prétexte restera t-il à la dissipation des 
sueurs du peuple , comme nous l’ont dit tant de 
fois les madrigalistes des basses classes qui aujour
d’hui votent parallèlement l’augmentation des ac
cises et le dégrèvement de l’impôt foncier ?

Si , comme nous le croyons , le ministère ne 
tient pas à donner pour sept millions d‘étrennes 
en faveurs étrangères ; s’il ne dévie pas de la 
maxime que les impôts doivent être inotivés, l’in

vasion hollandaise étant maintenant terminée, nous 
espérons bien que les contribuables en seront quit
tes pour la menace, et que nos députés , de leur 
coté , penseront que quelques heures de leur élo
quence, paraîtraient à leurs cominettans aussi bien 
employées à revenir sur cette discussion , qu’à dé
cider s’ils recevront le salut militaire en prome
nant leur plaque devant une guérite. D’ailleurs , 
(’administration pourrait accomplir cet acte de 
justice sans perdre sa popularité de parti , puis- 
qu il eu serait résulté, pour la propriété foncière, 
ce petit -tour de passe-passe , d’avoir obtenu un 
dégrèvement permanent par un report similaire 
sur un impôt qui n'aurait pas eu déxécution.

On écrit de La Haye, 7 janvier:
« Hier matin S. A. R. le prince d’Orange, accom

pagné de son fils puîné, est parti pour le quar
tier-general de l’armée. On n’apprend encore rien 
de nouveau au sujet d’un voyage qae le prince fe
rait à Londres. Mais hier au soir est parti pour 
cette capitaleS. Exc. le baron Van Zuylen, précé
demment ministre extraordinaire de la cour des 
Pays Bas près le cabinet Britanique et qui tint ; à 
l époque de l’embargo un langage si digne à lord 
Grey. S. Exc. est accompagnée de M. Leclerq , se
crétaire du département des affaires étrangères. Cette 
ambassade imprévue et extraordinaire paraît se rap
porter aux bruits qui circulent depuis quelques 
jours concernant la possibilité d'une reprises des 
conférences de Londre?. Ges bruits acquièrent d’au
tant plus de vraisemblance qu’il paraît certain , 
d’après les journauï allemands, que le prince Es
terhazy , qui comme représentant de l’Autriche a 
pris part aux dites conférences , est sur le point de 
retourner à Londres. »

— On lit dans le Standaerd van Vlaenderen, que 
les miliciens qui se trouvent dans leurs foyers avec 
des congés jusqu’au Ier février, pourront y rester 
jusqu'au 1" avril prochain.

On lit dans un journal de Bruxelles î
« Sur les élections faites dans les provinces et 

connues à Londres, avant-hier , 36 étaient réfor
mistes et 7 ministérielles.

h'Emancipation parlait hier, d’après un jour
nal du soir, de mutations prochaines dans le per
sonnel de l’armée. Cette annonce a été accueillie 
fort iegerement par l Emancipation, et nous croyons 
pouvoir dire qu elle est sans fondement. (Ind.)

La chambre des représentai, convoquée pour 
avant-hier, ne s’est pas trouvée en nombre pour 
reprendre ses travaux. A une heure et quart, 21 
membres seulement avaient répondu à l'appel no
minal. La séance a été remise à aujourd’hui, à une 
heure.

— La questure de la chambre des représentait* 
a commander à M. Madou un grand dessin à la sé
pia , représentant la séance du congrès national où 
fut votée la déchéance des Nassau. Cette composi
tion est destinée à être offerte à la chambre des 
communes d'Angleterre , pour reconnaître l’atten
tion. qu’elle a eue de faire présent à notre chambre 
des représentans de la collection de ses records 
(procès-verbaux.)

— Le Journal de Luxembourg anuonce que M. 
l’avocat Fendi us , qui fût membre du congrès na
tional, vient d’obtenir du roi Guillaume rémission 
de tous ses péchés révolutionnaires , et l'autorisa
tion d’exercer comme autrefois sa profession d a- 
vocat devant les tribunaux, moyennant la presta
tion d'un nouveau serment. La feuille luxembour-
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geoise exalte à ce propos la clemence du roi Guil
laume , et pleure de tendresse, aa repentir sincère 
de M. l'avocat Fendius.

— Nous avons reproduit hier l’article d’un jour
nal de Bruxelles qui annonçait que M. Se'bastiani 
ne remplacerait point le prince de Talleyrand à 
Londres. Cette nouvelle est contredite aujourd’hui 
par le Moniteur français qui porte la nomination 
de M. Sébastian!. ( V. Paris. )

— On lit ce qui suit dans un journal de cette 
ville :

* Un évènement affreux est arrive la nuit der
nière dans la rue du Pont , chez M. Degard , à l’es- 
taininet delà Boule d’or. Un jeune homme de i3 
ans , nommé François-Joseph Surlemont , de Tilf, 
qui logeait dans sa maison , est mort asphixié dans 
son lit par la fumée d’une poutre de sa chambre 
qui avait pris feu.

Voici les détails exacts de ce malheureux acci
dent : '

» L’infortuné Surlemont était allé coucher à ro 
heures du soir et à jo heures ija l’épouse de M. 
Degard qui, suivant son usage., était montée repren
dre sa chandelle ., n’avait senti aucune odeur de 
fume'e dans sa chambre située au 3“ étage. 11 paraît 
que le feu s’est communiqué à une poutre par le 
tuyau d’un poêle de la maison voisine.

» A 7 heures, ce matin , lorsque Mme. Degard 
est montée pour éveiller le jeune Surlemont et l’en
voyer à l’école, elle trouva la chambre remplie de 
fumée et ce malheureux enfant entièrement inanimé'; 
elle le prit dans ses bras et le descendit chez elle. 
Le docteur Malherbe fut appelé' tout de suite et 
lui prodigua des soins inutiles , il n’était plus ! »

— M. de Potter, par une lettre adressée au mi
nistre de l’intérieur , annonce qu'il refuse la croix 
de fer.

— Il résulte entr’autres choses du repport fait 
par M. Lieds, sur le budget du ministère de la jus
tice , qu’il y a en ce moment , un procès entre 
Libry-Bagnano et notre gouvernement, au sujet, de 
l’imprimerie normale.

— Les deux fils de la comtesse Tyszkiewiez , al
liée des Poniatowski, âgés , l’un de i4 ans , l’autre 
de ia ans, ont été conduits de force au lycée 
de Klow et d’avance inscrits comme soldats sur les 
rôles de l’armée russe. La mère et ses autres enfans 
plus jeunes se sont vus depuis lors forcés de quitter 
l’Autriche.

— Un jeune médecin bavarois, à la suite d’un 
vomissement de sang , mourut ; ses confrères le pen
sèrent an moins, et il fut mis en bière. D’après les
lois de la Bavière , quarante-huit heures révolues

— Les habitans de Givet sollicitent l’autorisation 
d’ériger un monument en l’honneur de Méhul, leur, 
compatriote.

depuis le décès avant que la sépulture puisse avoir 
lieu , le corps resta exposé dans sa chambre. Vers 
le milieu du deuxième jour., la sœur du défunt, 
pour corriger la mauvaise odeur, asperge le cada
vre d’une liqueur aromatique ; aussitôt le corps 
fait quelques mouv^mens , et la bière craque. Le 
docteur Schinvttuiuller , ami du prétendu mort, est 
appelé , et après lui avoir prodigué tous les secours 
de l’art, il a le bonheur de le rendre à la vie. Ce 
jeune médecin vit encore.

— L'état de la noblesse de Suède a adopté l’avis 
du comité législatif qui subtitue à la peine de mort 
pour outrages envers le roi et la famille royale , 
l'emprisonnement de 2 à ro ans.

— On lit ce qui suit dans un journal de Paris t 
« Lorsque les légitimistes parisiens partirent en 

grand nombre pour complimenter Henri V sur sa 
majorité, ils trouvèrent à la porte du château de 
Prague des sentinelles revêtues de l'uniforme de
I ex-garde royale qui répondirent aux pélérîiis car
listes : Nous ne connaissons pas Henri V. 11 n’y a 
ici que Charles X, roi de France, S. A. R. le duc 
d’Angoulème et S. A. R. le duc de Bordeaux. Ce 
f iit n’a été qu’incomplètement connu à Paris ; il 
n’en est pas moins certain.

■m Le vieux roi dit à qui veut l’entendre que 
son abdication est nulle , i° parce qu’elle lui a été 
arrachée par la violence ; 2° parce que les condi
tions n’en ont pas été remplies par Louis-Philippe.
II se regarde toujours comme seul et légitime roi 
de France.

• Un journal est chargé à Paris de présenter la 
cause de la restauration , sous ce nouvel aspect ; 
c’est l’ei.-Bridoisori:, aujourd’hui là France. »•

lent, un air varié de Bériot. Il est inutile de dire que JJ; 
Wanson a été couvert d’applaulissemens.

Malgré tout notre désir de rendre justice aux talens de 
tous les exécutans, et entre autre à M. Redlich, et seselè. 
res , et enfin à M. Lhoest , nous sommes forcés de noes 
arrêter ici. Nous dirons encore toutefois que l'orchestre,
COirimf? fl liaHittirlp a ppopi mprilp» Ipc î-rlna aratulc saincomme d habitude , a généralement mérité les plus grands élo. 
ges surtout par la manière très remarquable dont il a exécuté la 
■magnifique introduction de Guillaume Tell, et la savante ou• 
veiture d'Anacréon. Trois des principaux artistes de notre théâ
tre étaient aussi venus à l’aide des artistes de l’orchestre. L'em
pressement avec lequel Mme Prévost, MM. Tesseire et Gellas 
accordent leurs services dans toutes les occasions , où ils sont 
demandés est fort digne d'éloges , et doit ajouter encore à 
la bienveillance, à l’estime que leur ont déjà valu leurs ta
lens.

COMMISSION D’EXAMEN.
M. Louis Kuepper, de Luxembourg, subira l'examen en 

philosophie , etc., le 12 courant, à 5 heures.

TAXE DU PAIN A LIEGE du U) janvier.
-Pain de seigle, 19 centimes.
pain moitié seigle et moitié froment, 30 cent.
Pain dit de ménage, 43 centimes.

VILLE DE LIÈGE. — Garde Civique.
Conformément à l’article 26 du décret du 22 juin 18311 

les bourgmestre et échevins portent à la connaissance des 
intéressés , que la liste des gardes ayant droit à l’exemptioal 
du service actif en 1835, pour causes morales et àusqùelt» 
tes certificats nécessaires seront délivrés. est déposée a« 
bureau militaire à l’hôtel de ville, et que chacun d’eux peut 
en avoir communication tous les jours ; les dimanches ei- 
ceptés , jusqu’à l’ouverture de la session prochaine du conseil 
cantonal, depuis 8 heures du matin jusqu'à midi.

Liège , le 7 janvier 1835.
Le président du collége, Louis, JAMME.

Par le collège : le secrétaire DEMANÏ-

—r On lit dans an journal français ï
° U serait bien à souhaiter qae la théorie de 

1 interet de I argent et dé la reproduction des ri
chesses, fût plus re'pandue et surtout mieux appré
ciée. On no verrait plus des paysans thésaurisant de 
vieux ecus depuis rjo à 5o ans et causant ainsi , 
par leur avarice ou leur défiance , des pertes e’nor- 
nies au pays. Chacun se rappelle ce bon vieux 
Vendéen qui est venu dernièrement apporter au 
receveur particulier de sa sous-pre'fecture , pour 
la somme de 60,000 francs d’écus de trois et de six 
livres.

— Voici un fait plus curieux. A la mort du 
comte de Derby, grand père de M. Stanley, mort 
qui a eu lieu dernièrement, et depuis laquelle la 
courtoisie donne à M. Stanley le titre de lord , 
on trouva dans le secrétaire du vieux comte , un 
sac de 7,000 guine'es en or , c’est-'a-dire , plus de
180,000 francs. Ue sac devait être là, depuis près 
de 28 ans , époque delà démonétisation des gui- 
nées. Si l’on considère qu’une somme placée à in
térêts composés est doublée au bout de 1 j ans, 
on peut voir que la famille du noble comte a été , 
par cette manie de thésauriser , privée de cinq cent 
quarante mille francs. Au surplus , ce 11’e'tait pas 
chez le comte de Derby de l’avarice, c’était seule
ment clef insouciance et de l’oubli. Quelque temps 
avant -sa mort , il a trouvé dans un tiroir deux 
billçts de hauque de a5,ooo fr. chacun, dont il 
c’avait conservé aucun souvenir.

— On évalue à 7,875,000 fl. (environ seize mil
lions de fr.) la somme que le gouvernement est en 
droit d'exiger immédiatement de la banque, en 
vertu du séquestre décrété par le congrès national 
sur les biens de Ja famille déchue.

A la reprise de la se-ssiou plusieurs représentant 
se proposent de réclamer des mesures immédiates; 
pour forcer la banque à se dessaisir d’un dépôt 
quelle a conserve' jusqu’ici par tolérance. {Belge.)

Nous apprenons avec un véritable plaisir que M. Alexan
dre s’est décidé à donner encore lundi prochain une re
présentation. Il paraîtra, croyons-nous, dans le Dialle boi
teux, l une des pièces les plus animantes de Sou répertoire. 
Nous engageons tort les amis de la gaité à aller voir encore 
cet artiste , ai plein de naturel et d'originalité ; ce ventrilo
que si extraordinaire, ce mime, sans rival dans le genre 
qu’il a adopté; réunion de qualités qui valut à M. Alexan
dre les suffrages les plus flatteurs de Walter Scott lui-même. 
C’est ce que nous tisons daus la Revue de Parie.

ASSOCIATION MUSICALE DE L ORCHESTRE DE 
LIÈGE ,

DEUXIÈME CONCERT.
Ce concert n’a pas été moins brillant que le premier, ni 

moins satisfaisant sous le rapport de l’exécution. Il y aurait 
donc beaucoup d’éloges à donner; mais le temps et l'espace 
ne nous le permettent pas, et nous nous bornerons à dire 
quelques mots sur les parties saillantes de la soirée. M. Wan
son fils, nous parait avoir saisi le caractère des poésies de 
Mme. De.'bordes-Yalmore, La musique qu’il a adaptée à la 
I ièce intitulée le -Songe, rend assez bien la douceur et le 
charme mélancolique de ces soupirs d’une ame aimante et 
tendre. M. Wanson a bien traité la partie de l'orchestre , ce 
qui dénote dans ce jeune compositeur un véritable talent. 
M. Donville a chanté ce morceau avec beaucoup d’art et de 
goût.

Le rive et le délire, fragmens d'une symphonie fantastique de 
M Et. Soubre est une composition extrêmement remarquable. 
Le rive nous a semblé le meilleur morceau de cette trilogie , 
car la partition en mifeime trois bien distincts. Le pre
mier a déjà été exécuté l’année dernière, à la société d'Emis- 
lation, et nous avons eu l'occasion de l'apprécier. C'est le 
second et le troisième que nous avons entendus hier. Dans 
le rêve, le chant, d’abord accompagné avec simplicité, 
dcvelsppé ensuite et renforcé par un rillime plus serré . plus 
marqué, plus complet, est d’un effet excellent. Le délire 
contient aussi de fort beaux passages ; mais toutefois, il nous 
a paru moins clair, et l'on a pu y remarquer quelques ré
miniscences des effets wébériens. Du leste, une faible exé. 
cution a nui à cette dernière partie de l’ouvrage, qui est 
comme on sait, le début du jeune compositeur dans la 
carrière. Courage donc M. Soubre, car vous nous promet
tez un bel avenir.

M Wanson, le père, est encore un de ces artistes dont 
Liège a droit de s’énorguei'llir, et il s’est placé bier à la 
hauteur de sa réputation. Cet habile violoniste a exécuté , 
avec le; fini parfait et la pureté qui caractérisent son ta-

ETAT-CIVIL DE LIEGE , De 9 janvieh.
Naissances: 2 garçons I fille.

Mariages 14 ; savoir : Entre Eugène Jacques Joseph Bod- 
son , bar bier , faubourg St. Léonard , et Marie Margueiilt 
Michaux. ,j urnalière , même faubourg. — Joseph Adams, 
garçon, boulanger, à Jupreile, et Marie Barbe Fabry, cou
turière , Food de l'Empereur. — Hubert Cruisiêre, bon- 
tonnier , à Maleocourt (France) , et J'aune Rovenne, bon1 
tiquière , en Bêche. — Jean Jo-eph Krott , cocher, à M 
(Prusse), et Marie Jeanne Fauconnier , rue Chaffour.- 
Paschal Samenay, forgeron , faubourg St. Laurent, et Ml- 
rie Josephe Gavage, faubourg St. Léonard. ;— Toussaint t* 
jeune , cordonnier , à Einahnont, et Marie Joséphe Gérard, 
'couturière, faubourg Vivegnis. — Antoine François Basson- 
pierre, commis-négociant à Maestrichl , et Marie Thérèse 
Soxhet, fond St. Servais. — André Henri Herrnia, chape
lier , faubourg Vivegnis, et 'canne Germain , faubourg Si.' 
Léonard. — Paul Auguste Mockel , pi e • ier lieutenant dl 
génie, place St. Denis, et Marie Thérèse Françoise Mockel, 
à Maestricht. — André Joseph Leclercq, cocher, rue Vf 
nâve d’ile, et Elisabeth Mystère, cuisinière , même rue. " 
Nicolas Joseph Davignon, |ournalier, à Clermont, et Anne 
Marie Lairesse. journalière, sur Avroi. — Jean Baptisie 
Frighem , journalier , à Tournay, et Marie Françoise Dubun-. 
xon, faubourg tl’Amercœur, veuve de Jean Louis Simon. 
Servais Kasir, tourneur, à NoviWe, et Dieudonnée Prevdi' 
cuisinière , au quai de la Sauvenière. —Antoine Louis IW, 
hausen, musicien au quatrième régiment en garnison,.®* 
cette ville, et Marie Louise Félicité Lecluse, sans pro®'; 
sion , à Paris. 1

Décès: 6 garçons, 5 hommes, savoir : Thomas J°seP 
Lejeune , âgé de 81 ans , fuge honoraire au tribunal civil«*1* 
Royale, épouse d’Anne Philippine Doutiepont — JeaUw. 
thieu Bolzaie , âgé de 78 ans, menuisier, faubourg St 
nard, époux de Marie Thérèse Chaumont.— Jean Tui,ssal! 
Br>ka, âgé de 62 ans , forgeur, faubourg Vivegnis , veut 
Marie Marguerite Sougnez.— Joseph Linze, âgé de40 alljJ 
journalier, faubourg Vivegnis. — Maximilien Henri 
Hennay, âgé de 37 ans , rentier , sur le Chaffour , cel1 

t Uire.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Dimanche, 11 „janvier 1835 , 5® représentation du 5‘' ■ 

d’abonnement t Fernand Cortès ou la Conquête du ^ j,- 
que , paroles de MM. de Jouy et E*menard , musi<lu® j 
M. Sponîiny, précédé par la deuxième Antony , dr«10 *
3 actes de M. Alexandre Dumas.

—-

ANNONCES ET AVIS DIVE^'1

Dimanche prochain , on JETTERA des ROUES de Dl^P 
à Ma Campagne, faubourg Ste.-Walburge.

.ons

UN JEUNE HOMME, sachant le fançaiG
■Iemand et connaissant, la tenue des livres. DÉSIR*--

fil

PLACER dans une MAISON DE COMMERCE. S’«adrêsse
pour renseignemens ultérieurs , par lettres affranchie51 
Mr H. IU-, au bateau de cette feuille.



LE & CROITLS,

MAITRE A DANSER,
i l'honneur d’informer le public'qu’il donnera une RE

DOUTE à son benefice, mercredi 21 janvier courant, à la 
SALLE DES REDOUTES DU SPECTACLE.

On peut souscrire à son domicile, rue du Pot-d’Or , 
#° 620. ' 524

LA SOCIÉTÉ DES SARTS au Berleur commune de Mon- 
legnée, cherche un bon DIRECTEUR. S'adresser par let, 
1res affranchies chez M. ROMEDENNE , derrière la Comédie. 

----------------------------------------------------------------------------
A TENDRE a un prix avantageux un CAPITAL de HUIT 

MILLE IRANCS, très bien constitué avec privilège.
S'adresser au notaire BIAR, rue Vinàve d’Ile , n° 43. 528

Le LUNDI 19 de ce mois, à deux heures ; le notaire PAQUE 
procédera à la vente aux enchères , par devant Mr CHOKIER , 
iuge.de paix des cantons du Nord et de l'Est de la ville de 
liège, en son bureau rue Table de Pierre , D'UN JARDIN 
tl D’UNE MAISON composée de deux pièces et d’une cui
sine au rez de chaussée et de deux pièces à l'étage avec citerne 
situées à Liège, au Bery, cour des minimes. S’adresser audt’i 
®otaire. g i g

Le public est informé que le MERCREDI 25 févr ier 18 35 
commençant à 40 heures du matin, il sera parle ministère et 
en 1 etude de M* DE BEFVE , notaire, procédé au transfert 
î®“'*,;1 au P'«s offrant, des CAPITAUX, RENTÉS 

’ t0lls b,ens constitués et inscrits, en indivis 
Si suiL-tUlerS UX0N Ct DEFRAISNE ' Par lot tel que le

IKIÉtÊTS.

Ers. C.

291 73

377 45

409 40
72 93
36 47

' 91 46

72 93
9l 46
51 05

145 87
: is il

'9’ 72
170 17

109 40
24 3l

L 2 18
bis 42

80
45

48 63 '
460 44
87 52
46 03
29 17 ;
72 93

11.368 52c
1-8 96
30 38
8 60

486 98

CAPITAUX

Ers. C.

9721

9238

3646
2431
1215
3038

2431
3038
4701
4862

302

194
4862

243) 
486 

4862 
243 
972 

40 {t 
194-1 

920 
729 

1458

572
379
607
472

3739

NOMS, PRÉNOMS et DOMICILES 

DES DEBITEURS-

M. M. Üegrady , Mde., Marie Hélène 
Ve Woot , de Tin lot.

Degrady , Mde. , de la Neuville , -et 
Dcgrady de Groenendael.

Do Waroux, les représentansde Mde 
id. id.
id. RJ,

Degrady , M. , de Groenendael et De
grady , Mde., de la Neuville. 

Philippin, Mde. Ve, deVisé.
Mol otte-Leroy , Louis , de Liège, 

id. id.
Jacob , Pierre Joseph , de Liège.
Dodémotit de Réquilé , Urbain de 

Visé. ' ‘ '
Etienne, Jean Gilles , de Grivegnée. 
Dael et Rosenholz , v* Simon 

d'Aubel.
Erkens, V” Jean et enfans , d’Aubel. 
Tliissen , Pierre, de Noorbeck. 
Burdo Stas , A. G. , de Liège.

id. id.
Ernst, les enfans, d’Aubel.
Grégoire , Evrard , de Hombourg. 
Langboor , V« Jean, d’Aubel.
Gathy, les enfans.de Harmalle.
De Rome, V» , née Fesser .d'Engis. 
Visé , la pille de

Boux, G. B. , de Bleret,
Gustin Rion , Joseph , de Visé.
Tliys , Guillaume , de Visé.
Morai , les représeutani de G. 

Etienne.
Grivegnée, la commune.

j°u‘’ ainsi queTes m CeS au„<;al",ei' des charges , déposé et à 
de Basque , no 2s. .,s.’.en 1 dtude dudit notaire , rue Sœurs 
— -a Liège. 5ig

PATE PECTORALE
Kl kegmaülb aimé

ARMACIEN , RUE CAUlVtARTIN 

: A PARIS ,
• ^nsée par hrevct et ordonnancg ^

LIBRAIRIE DE J. BESOER A LIÈGE.

ALMANACH
DE LA PROVINCE DE LIEGE- 

AVIS.
La 1« édition de cet almanach pour 1835, étant épuisée

1. public est averti qu’une seconde édition, considérai einen!
nmntOIDe ’ eSta0f'iellT-e"t S0US Presse et paraîtra incessam- 
de rl'n? ann°"9as ultérieures annonceront la mise eu vente 
de cette seconde édition.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de-Ville 

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’IIÔtel-de-Ville. 

HUITRES anglaises, P» qualité,-chez,PERET, Ste.Ursule 

HUITRES anglaises chez ANDRIENfils, rue Souverain-Pont

IRRÉVOCABLEMENT
ET

SANS AUCUNE REMISE QUELCONQUE 
AURA LIEU

LE 21 FÉVRIER PROCHAIN
Avec autorisation de S. M. l’empereur d’Autriche et sous 

la direction des autorités imp., la VENTE PAR AfTTOlvc?FNfNrrNsD ,PAL,AIS ^,EG-SE? JARnms ET IS: 

GUMPENDORF5 CaP“ 6 lllJPCT,a,e de Vienne , faubourg

D UNE VALEUR DE 704,277 4 j2 FLORINS.
La vente contient en outre 26,(20 prix et primes en nu 

méraires de 30,000 , 15,000, 41,270., 10,000, 5 000,2 25ol 
1,687 112, 1,000, etc., e(c, , ensemble florins 350,oW for 
mant un total de

. UN MILLION 54,277 4,2 FLORINS.
Les gains en numéraires seront payés dans les villes prir.- ’ 

■pales de la Belgique cöhtre rémise des actions gagnantes.
On pourra se procurer des actions originales contresigüées 

par la maison soussignée à °
20 FRANCS PAH »PIE CE, 

et-en prenhttMinqla sixièrhb gratis à fr. 40b avec les prospectus 
netaitlés. Les remisesi penveut setfäire en papier de commerce 
aur ï’Allemagnte, la Bel^irn, la Rianee ' ou l’on dispose™ d„ 
montant apres réception des,actions. ^

Les actionnaires seront instruits du sort de leurs actions paî 
la liste officielle que les soussignés leur .feront parvenir en 
son temps, .... r

Les prix principaux seront annoncés dans les feuilles nu- 
blicjues. »

Mayence sur Rhin, Je 15 novembre 1834.
De par l’administration , Léopold DEUTZ et Ci» 

banquiers à Mayence sur le Rhin ’’
_ Qn peut se procurer des actions au ü° 475 , rue de la Rose 
a Liege. 219

AU LION BELGE

MAGASIN A PRIX FIXE,
Tenu par COÜPRY, établi à l'hôtel d'Angleterre i 

à Liège.
PArViÏmIPtde QUINCAILLERIE EINE.' 
et ir, ’ TABLETTERIE , bij outerie fausse, merceri®
!i I eîa“l! fournitures de bureau, portefeuilles et 

s ’ oncles de ceinture et objets de fantaisie pour pa
rures; bretelles et jarretières élastiques; en tous genres ;né- 
cessaires pour hommes et pour femmes; bel assortiment de 
gants de peau et de soie.

PRIX COURANT DE QUELQUES ARTICLES : 
Papier, lustré potlr papillotes ; mille feuilles pour fr. 4 50* 

j'e ,clu"’<îuel!i douzaines pour fr. 150, boîtes de 
... e dbo meelies pouf 38 centimes; 12 douzaine-;
crayons fins pour fr. 3 50 ; 1,2 kilogi anime de cire à cacheter
iVabiêrteSpirTfr! CaCheter ^ ‘ 80 ! MTOn de Wi“ds0r>

*es .articles ci après provenant d’achats d’occasion sont 
pri'X d® fabri(lue .• cabarets, flambeaux et autres ar- 

k!! i„ ,PlaTae > couteaux de table et mouchettes ; gants et 
n -S°le' jea«le Q°l°Sne et autres articles de parfumerie; 
boites a jeu de Reversé et de Wisk. 54J

AVIS
A MM- les MÉDECINS et CHIRURGIENS*

PILULES VEGETALES BALSAMIQUES 
d’Extraits de Cubèhes,

De DESMARQUAIS j pharmacien 5 Orléan». 
traitement des maladies secrètes.

JLUTT médicament, garanti sans mercure* guéri 
invÂ ’ eD hu,f, 1°»” toutes les affections récente ou 
nsans Tle,lcs m a lades aient recours à aucune es- 
pece de tisane m regime sévère ; il peut être pris dans la
hbremen" àSieürS’affâirPsnnet ** *“ maladeS ^

Prix : 4 francs la boîte.
Trois boites suffisent pour un traitement.
S adresser chez J. JANNE1, pharmacien, rue Vinaye d’Ile , 

n 4/ , a Liege, seul depositaire. 551

bonne JÊRS°rNE âg<!e de 38 à 39 ans • ^hant faire une 
bonne cuisine bourgeoise , coudre et repasser , désire se PLA-
rence C ST'“* E,le doanerait >a

N» 45

Cetje . 1 °1' ura°nnance du roi.
^fs’ «l#ÄrVCS rllUmfS’ Catarrb«. toux, coquelu- 

et ai1 r€s ma|adies de là poitrine 
JSS dans lesPfo„ei; f?” ! ,30n ; "saSe »appote* aucun 
rar ement eff !s d'Sestecs. Ce rare avanta«e d’être

ln^aceel ,de « nuire jamais , lui a valu |a p,é! 
°<i . CIns les plus distingués. Dernièrement Pn-

W «ans lo ,C?"st?ter - Par des 
lu/;1" 1. pèt»Sde Paris , la supériorité mani-

ses fl-?11 vient (|P , P us dlslingués. Dernièrement en-feje ^s <lans Ies ^îî^ter >/" des expériences comparati
fs ,e !a Pâle H 6| ltaaJ de Vans , la -supériorité mani- 
lè, j?ir l'instr d ainr sur tous les pectoraux con-

Tsle sont f'?r'avcc chaque boîte. )
HW ^ 832 l Tr . chez M: FROIDBISE , rue Pontr 

’ ^bNY’s„, 1 chez M. BASTIN ; à Verviers, chez
_____________________

***’ V” >» Vffls^;

L. MELOTTE ET LOVENS 3
Ont l’honneur d’annoncer qu’ils viennent d'établir à Liéve 

-rue Hors Château , n» 372, UNE MAISON DE COMMFurF

«îsfs*’Æ?
n» 43, une MAISON portant le „» 488, enseignée du Poi 
d or , située rue Beauregard, Outre-Meuse , à Lié»e aux 
conditions que l’on peut voir en l’étude dudit notaire.’ 527

GRAINES d'OIGNON et autres GRAINES. ainsi qu’une 
forte partie de VINS de PAYS des recolles 1833 et 4 834 f 
VENDRE, rue Bonne Fortuné n° 427, à Huy.

La BELLE MAISON de M. WERY , sise à Liège ; fau 
bourg St. Laurent , pres de laquelle doit passer le ‘chemin 
de fer en construction , les MAISONS et BIENS adjacens se- 
ront vendus aux enchères , en trois lots , tels qu’ils ont étc 
désignés dan» les annonces précédentes, le LIINTtT Tin 11 y c- JANVIER 1835 dix héureAdu matin ,’en I’étude. à Liéfe 
du notaire KEPPENNE , où Je cahier des charges est déiiosé’ 

On VENDRA en outre une RENTE de dix fls Bb LiéZ
nrovenUTt^E |de vjn§t’deux setiers seiS,e - mesure de Tongres*,* 
piovenant de la mêmesuccession.

A VENDRE de GRÉ A GRE , UNE BONNE MAISON 
avec jardin , située au centre du quartier de Plie nronre à 
TOUT COMMERCE , et même à EQUIPAGE , ainsi quePplu- 
sieurs biens ruraux. S’adresser au notaire DE BEFVE rue 
Sœurs de Hasque.n» 281, à Liège. ’ 53,

Une bonne LINGÈRE , connaissant parfaitement son état 
ayant reçu une bonne éducation désire se placer. S’adresse, 
pour renseignemens rue St. Severin , n° 704. 54t

hnn, fLOpR.Un BPAU JARDIN, garni d’arbres portant de
bons fruits . verger et une petite habitation.

S’adresser rue des Tanneurs, place Ste. Barbe, a° 43. 460

^AJ'Rt 7 JANVIER 4835,40 heures du matin , au bu
reau de M. le juge de paix du quartier du Sud de la ville 3« 
4 6 as en‘I|e . il sera procédé, parle ministèn
de M» RENOZ, notaire a Liège, à la VENTE aux enchères 
par licitation ,

DES IMMEUBLES ,
CI-APRÈS DÉSIGNÉS ; SAVOIR :

l'r Lot. — UN TERRAIN situé rue Frère-Michel , sur h 
Fontaine, a Liege, contenant environ 480 aunes carrées sur 
lequel sont construites deux petites maisons occupées par lei 
sieurs Philippe et Riga. ^ ^

2» Lot. — UNE MAISON située même me, n° 130, avec 
batimens derrière, occupée par les sicnrs Morisseau et Smets.

Une VIEILLE MAISON à côté ,■ portant le n° 4 29, ensemble 
le terrain situe derrière ces maisons , contenant 240 aune« 
carrées environ.

3' Lot. — Une MAISON située même rue, n°I28 , occupée 
par le sieur Cloes, ensemble le terrain existant derrière cette 
maison, contenant environ ^4^ aunes carrées* ' r .

4'Lot —Une MAISON située même rue, n» 424, occupée 
par le sieur Nicolaï. ’ 1
sieur Hard7-U”eMAIS0N rUC,n° ‘2S . occupée par le

6« Lot. - Une MAISON même rue, n° 443 ,vavee un petit 
jardin derrière , occupée par Dallemagne. •

T Lot. — Une MAISON rue sur la Fontaine, n» 4 47 . occa- 
pee par le sieur Coulon.
T,’? adr“s‘‘r ’ Pour connaître les conditions de cette, vente à M« 
RENOZ, notaire , rue d’Amay, n» 653.

dictionnaire

USUEL ET PORTATIF
DE LA LANGUE FRANÇAISE ,

Contenant, d’après l’académie, la définition et l’ortliograpi 
de 30,000 mots, les principes et les difficultés du laogage 
publié a Paris par la société nationale.

Prix .‘ i franc 25 centimes, pria au bures« d« fdiUgu



VENTE DE LIVRES.
TUNDI 12 JANVIER 1835, et jours suivant s’il y a lieu , 

à 2 heures de relevée , il sera procédé en J?
ministère de M«RENOZ notaire a a la VEN'IE aux
enchères d’une belle collection de LIVRES RARES , dins 
toire science; jurisprudence, etc.; plusieurs beaux ouvrages 
de numismatique, des manuscrits et ouvrages sur 1 histoire
deALnaSrtir du 1er JANVIER prochain, le catalogue se dis
tribuera chez M- RENOZ, notaire, rue d’A.nay , n° 6o 
et chez M ANTOINE , marchand de meubles , lue Ue
rardrie.

A VENDRE
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

MAISON ET RENTES
A VENDRE.

le MARDI 13 janvier 1836, à 2 heures de relevee ,1e no
taire PAQUE procédera à la VENTE aux enchères publ.ques , 
en son étude . rue Souverain Pont : , „ ,,

rvllNE MAISON avec jardin, sise a Liege , sur les Walles , 
„O 640 et des RENTES annuelles et perpétuelles suivantes : 

t» Une de 4 fis. 80 c. , due par Agnès Bertrand , de Huutam-
St’2°S Une'dè 7 frs. 65 c. ; due par la V« Lambert Léonard , du

T13°eUneLde8e8 frs. 50 c., due par Léonard Molinvaux , armu-

rI4ro’une de^â’ frs. 80 c , due par AL l’avoué Robert.
50 Une de 27 frs 35 c., due par le Sr Gilles et le sieur Jean J . 

nètiae , de Ste. Walburge;
6»Une de 30 frs. 39 c., due par Henri Hamaide , demeurant 

L88eEt' uufede"l5efrs. 80 c. , due par Gilles Meuron, de 

^IAmpeut voir les titres en l’étude dudit notaire. 426

VENTE D’UNE BELLE

MAISON DE COMMERCE.

Le LUNDI 23 FEVRIER 1835, à deux heures de relevee , 
devant le bureau de pais des quartiers du Sud et de lauest, 
à Liège, rue St. Jean en Ile, par le ministère de M _Db 
BEF VF , notaire, à ce délégué par jugement du tiibunal de 
première instance en date du 4 août dernier les IMMEU
BLES indivis entre les héritiers représentant Theodoie Gaspar 
LlXON et Marie Jeanne Marguerite Defraisne , eu D lots ,

C°T°mLaSfèrme dite la Grande Cour de Chénée, consistant dans 
une bonne maison ,‘ écuries , étables, remises et dépendances 
avec vingt deux bonniers métriques, septante cinq peicties , 
septante trois aunes carrées, très fertiles , en jar ins , veinei ,

1 prés, terres, broussailles et |>âtures , dependant de la corn- 
raune de Ghênée , près de l’église ; - .

2» Une pièce de terre arable sur le Thier , commune de
Grivegnée, de l’étendue de cent seize perches trente c.nq aunes
carrées , tenant à Lambert Degueldre, André Charles
ch>"un’e maison, eour et dépendances, vis à v,s de 1 église 
de Grivegnée, sur une superficie de quatre pe^bes so xan e 
dix aunes , avec un jardin légumier de neuf perches sojxan e 
cinq aunes , un verger de quarante cinq perches et un cotdla e 
de ’vingt trois perches, vingt aunes , en lien dit sur le Four
neau, commune de Grivegnée. r,c.njr-

40 Une pièce de terre en houblomnere , en lieu dit Gondiy, 
commune de Grivegnée , mesurant trente quatre perches qua
tre vingts aunes carrées , tenant aux sieurs Lejeune et Donnay
de'5“'Et.6 finalement, deux bonniers soixante trois perches et 
quinze aunes de jardin, prés , terres et bois .dans *» 
de St. Martin-Fouron , canton d Anbei, en lieux dits A «mis , 
Veursrleel, Veursbosch , Blankenberg , Penerkenberg et Wat- 
telbera . à exposer en trois parties et ensemble.

Le tout bien productif, sous les clauses et conditions con
tenues au cahier des charges , depose en 1 etude du dit no 
a"ë, rue Sœur, de Hasqne, n» 281. a Liege, dont e 

double sera remis rlan. le délai au dit bureau de paix. 547

PRÉS EN DROIXHE ,
A VENDRE 9

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Le MARDI 14 JANVIER 1835, à deux heures, on VEN
DRA aux enchères publiques , en l’étude du notaire PAQCE^, 
rue Souverain-Pont, à Liège, les pièces de PRE dont la dé
signation suit , situées en Dioixlie , commune de Jupille et 
Grivegnée , savoir :

I CONTENANCE JOIGNANS ET ABOUTISSANT

perches 
6

aunes
54 Au passage d’eau joignant à Mrs. Chape île 

à Marie Bronze et Grégoire Wässrige. 
Laurenty , Jh. Bertrand, des hospices et 

Lambert Declaye
Henri Déco , Bouquette et Jean Mou- 

champs,
André Simonis , les hospices, Jean Simo

nis et Ant. Jacquet.
Jh Donnay, Jean Pette , les hospices et 

Jean Declaye.
Henri Mathot , Ve Collard, Mulkay et 

Durieux.
Fraikin, Grégoire Wasseige , Lhouest et 

enfans Brahy .
Aux conditions que l’on peut voir en l’étude dudit notaire

Le MERCREDI 14 JANVIER courant 
Me DUS ART, notaire a Liege , VhNUtlA 
sans réserve d’infirmation , en son edude, 
une BONNE MAISON DE COMMERCE favoi 
rue CHAUSSEE DES PRES,«.» û50, ayant 
tique, onze places à feu vastes greniers et 
de derrière avec issue rue St. Eholien, couç, 

La mise à prix est retlu^,c . il’,000 ‘ 
S’adresser audit notaire DUSARi.

dix heures, 
définitivement, 
rue Féronstree, 
rablemerit située, 
une grande bou- 
caves, quartier 
etc.

491

VENTE DE MEUBLES,
POUR CAUSE DE DÉCÈS.

rrrmi I«; JANVIER 1835, à tO heures du matin , il 
1 ’dé rar le niioistère du notaire LAMBINON , en

cxr&avv*
ar T”"sobjets" MOBl UHUS liëlaissés pat cell. .1er- 
che.es des OBJ„„dérobés, commodes , horloge avec sa 
n,<:ie’ Cî"be3 chrifes ls, bois de lit, linges, ustensiles
SSÄÄ. rt. ct'Ele. ..

“SÂ“cSnSi. ____«

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux salons, plusieurs 
chambres à coucher , cuisine, grenier , cave et CHAMBRE 
DE DOMESTIQUE, situé quai d'Avroy , EN FACE DU PONI, 
n» 553 82

AVIS

POUR SURENCHÉRIR
SUR

UNE SUPERBE PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE.

A LOUER DE SUITE, un QUARTIER indépendant à 
Ste-Claire n» 430. Composé d’une salie , deux places à cou 
cher, une cuisine , une petite pièce à coté , un grenierr et 
une cave.

COMMERCE.

ELLE CONSISTE DANS

LE CHATEAU DE FORET ,
Beurse de f'ienne du 31 déc. — Métalliques, 99 7j8—* 

Actions de la banque 1284 0j0.

AVEC

DEUX FERMES Y ATTENANT ,
A PROXIMITÉ DE CHAUDFONTAINE f
ARRONDISSEMENT ET PROVINCE DE RIEGE.

VENTE DE PARCELLES DE TERRAIN 

A MILMORTE.

Ces BIENS, dans une position charmante , d’où l’on jouit 
delà vue la plus belle et la plus étendue, sont situés , dune 
maniéré t.ès agréable et très avantageuse à 2 lt2 lieues en
viron de la ville de Liège, et a pende distance de la route 
royale de laVesdrequi conduit à Spa , Verriers et Aix-la-
Chapelle. , » ,

jPremier lot.

Bourse de Paris, du 8 jam). —Rentes , 5 p. ■(•, 106 1b 
fin cour., 107 15. - «entes , 3 p. c. 7? 00 , fin cour., 77
-_Actions de la banque, 0000 00. - EmP«“>'t «•* U. vile 
de Paris, 0000 00. — Rentes de Na|>les , 93 60 ; lin cour. ,93 »J* 
_Emprunt Guebhard , 43 5j8 ; fin courant, 00 0|0. — Rente

‘•perpétuelle, 5 p. °|o. 44 0jO ; fin courant, 00 0|0, 3 p |* 
■’7 ti2 ■ fin courant , 00 OjO ; iliilVree uO OjO. Coites, 42 II »
- Portugais , 00 OjO. - d’Haïti 000 00. — Grec , 000.
beh'e 00 OiO; fin courant, 0 OjO — Empr. romain , 93 W 
tin courant , OOOjO. — Einpr. de la ville de Bruxelles, OÜO«,

LUNDI. 26 janvier 1835, à 10 lie,.res cfo «r»M , le no- 
, . I a MRI NON exposera en VEJN1E aux enciiures p* bh^ues en sNon étude, près de l’hôte, de ville à Liège, les

granÜra 8 petites de prairie , située à la ruelle 
Synkin! tenant à Jean François Germeau, Andre Deprez et

L02o'3,5 verges petites de jardin , situé en lieu dit Bovenal, abou-
ti83o1teSr!is°gnra^Vd^Uerre5; sise à la ruelle Lambotte , tenant

ä MM. Colin ’T“drè3etj4Upeetites de terre , située au Trou
„££,6S I”tph ».5“ .ram «« » ~

‘aTou”esTesq«elIes pièces sont situées à Mihnorte et sont exploi- 

téS’a<hetnerrauGnoTahe'LAMBINON , pour connaître les corn

TF CHATEAU DE FORÊT, composé de salons, apparte
nons de maître et autres, ensemble 18 pieces a feu ; soûler
ai",, et écuries voûtés , puits, citernes et pompes, cour, ,ar-
diô" d’agréments et légumiers, entourés de murs, avec cinq

illes eil fer et garnis d’espaliers ; bosquets, pelouse , vergers , 
Ss etTerres, bois taillis et de futaie, etc. : le tout de la con
tenance de 26 bonniers 39 perches 75 aunes.

Deuxième lot.
UN CORPS DE FERME dit : LA FERME DU CHATEAU

DE FORÊT, avec bàlimens d habitation et autres se.vant a
Pexnloitalion ; granges et hangards, écuries et etables voûtées, 

o . lnta"m,§pui s et pompe, jardins légumiers , vergers.

Bourse d'Amsterdam , du 8 janv. — Delle active , 54 5|8 
Dito 100 Ij400 — Bill, «le change, 24 15|l6. — Ohlig. iI.niSj)1' 
Jicat’, 93 3i4 00|00 — Ditto , 76 3|4 0j00. — llei.le des dom 
Act de la Société de commerce, 103 0(0 0(0 Rente Irançaise, 
0|0. _ Ditto de 1833, 00,00. - Obi. russe Hop. et C-, 104 I 
0 0 Ditto de 1828, «04 t |8 0000 —lnscnp. russes. 67 1|2 
— Empr. russe 1831,98 5j8 OOjOO. - lient«; perp. d 
0|0 — Itilto 000. — Dette di.tr. d'Iisp., 16 3j8 00 00 - ° . 
,„ét. Autriche . 99 0j0 OOjOO - Lots chez Gollals , 0|00. - L . 
Najdes fuie., 000 |0. — Ohlig. Danoises , 0O OjO. — Oblige 
Brésil. 79 5|8 — Cortès , 42 I5jl6 00. —Ditto Gree, , 0 — 1 
de Pologne , 124 3j4.

Heurte d Anvers, du 9 janvier.

Chanyes. ï à courts jou

CÜUi v ’ 1 , j1

PrLe tout1 delà* coMemmce de 45 BONNIERS 41 perches 4

aunes.

ditions delà vente.

I Mût TU 20 JANVIER 1835, deux heures de relevée, 
le notaire PAQUE, exposera en VENTE publique, en son
étUN TlNTIÊME PD°£nS les BEAUX CHARBONNAGES 

d» la Société de Bnnnrfin , autour de Liège. d Ces établissemens formés sur des concessions de mine d une
rrande étendue , comprenant quatre sièges «! exploitation sa-

- houillères de St. Marguerite, nouvelle Bonne fin, la Plqm- 
serle' remise en ,deine activité , etc. Us sont desservis par cinq 

è» fortes machines d’épuisement et quatre autres machmes 
ƒ P «traction «le la houille, qui sont toutes au nouveau 

Érième et le mobd.er généial est dans le meilleur état.

Troisième lot.
I A FERME DE LONG11EID , commune de Forêt , avec 

bafimens d’habitation et autre. , grange, ecurte etables han-
ganlT.jardins, verger et terres labourables, mesurant ensemble 14
BTaNcoTn^notaleest de 86 BONNIERS 43 perches 79
aunes ou (00 BONNIERS ancienne mesure locale

Par acte de vente aux enchères publiques passé le 8 janvier 
. ... ginvauNTTKR . notaire a Liege, lesdits

Amsterdam.
f.ondiei.
Paris.
Francfort.
Hmabonrg.

à lieux mois.

Il 97 I(2 
17 0|0O 
00 OjhO 
35 1 j4

467j8

acte de vente aux enenci c» j,.---- r .-r-—-., ■
<835 devant M' PARMENTIER , notaire a Liege, lesdits 
BIENS ont été ADJUGES provisoirement ;

SAVOIR
Le 1er Lot ,pour la somme de francs
Le 2* Lot, pour celle de 
Et le 3S Lot, pour celle de ”
Et la masse des biens ci-dessus, toi- 

! mant les trois LOTS réunis , pour *a 
ï somme de

3(4 »j» perte.
12 03 3|4 

)47 3j8 
136 1 j4 
135 1|2
I Eiiemjile 4 of-

Effets publics. Belgique. —Dette active, 102 3|4 A Old-1 IJ 
44 0,0 0.- Ohlig. «te l’eiilr., 95 P. — Empr. de 4 ft »’'%,. 
3|8 0(0 10 0(0. — ld. «le 12 mill. , Op Id. de 24 null. . SH: 
nmtui.de. Dette active . 2 l|2 , 00 0(0 0. Id ddlrrée, 
Ohlig. syud. , 0(00. — Kent. remb. , 2 l|2 , H8 A et !«6 0(0V/IJIIK- »yuv». y d|UU. ■ • .. , , im
Espagne. Guebh., 44 112 P OO 0(0 Id. perp. Pans, 5 p. '•> (fi,
_ . 1 J . . a a 0.4 i.'i a n A nA.nn__ l, um .ic 1e

71,000; 
81,000 ; 
25,500.

Il « |«< a vv v|- -... I-----J - —---- T I

Id. perp. Ainsi.., 44 3(4 1(2 A 00 00(00. — Idem dette
rée. 16 1(8 15 1(2 P.

Arrivage au port d’Anvers , du g janviof‘ ^ 

Le kofT belge Diana , c. Ricke , v. de Gools , ch. de 
factures. „ . , -k h1

[ Le brick belge Mercuer , c. Smitt, v. d Hambourg , 
potasse , etc.

178.500.

S’adresser audit notaire. 469

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit 
au bureau de celte feuille

pent se présenter ï par acte a passer d _. _ 
i place de la Comédie , a Liège.

Bourse de Bruxelles , du 9 janv. — Belgique. Dette »e1"1
— - :ii m ï -- ............-52 Ii2 O Emu 24 mill., 97 Ii2 0. — Hollands. Dette 8e'1 
W Gueb. 44 t|2 P. Perpétuelle AO

“p.1.* 0. Id. Amst. 5 p. »,», 45 0(0 P «0,000. fà-A. 
3p °j# 27 112 0. Cor tés à Lond., 42 3(4 P. Dette dill. I® " \

H. Lignae, imp. du Journal, rue du Pot-d'Or ,n° 622 àM


